
C.D.A.M.         2012 / 2013 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2 5ème Journée : 29/03/2013 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

PR B : VILLEFRANCHE 2:manque 1 numéro de licence et N° Talec Faut. 
D2 A: CARROS LE BROC 1:erreur de poule, vous êtes en poule B 
D3 B:CAS EAUX 1: pas d'indication de poule et de lieu de rencontre 
D3 B: VILLEFRANCHE 3: pas d'indication de poule 

 
RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  

AMENDE 3€ 
D3A: NICE CAVIGAL 11 postée le 8/4 
                                                           AMENDE 6€ 
D3 B:NICE CAVIGAL 10 postée le 8/4 (2ème fois) 
 

EQUIPE INCOMPLETE   
                                                  AMENDE 5€ 
SOPHIA TT 2:D 1 A  
MOUANS SARTOUX 3: D1A 

COMMISSION SPORTIVE  
Edition 301 FFTT, Edition des brûlages au : 07-04-2 013 
09060001 GAZELEC SPORT 2  ( 9 ) contre 09060072 SC MOUANS SARTO 4  ( 5 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D1 Poule : A Journée 17 Date : 29/03/2013 
0612589 TABONE ANTOINE SC MOUANS SARTO Brûlage type : Cas B 
01/02/2013      03/03/2013       08/03/2013       29/03/2013 
 Tour : 13         Tour : 16            Tour : 15           Tour : 17 
 PR2A 3            R2 H 2                 D1A  4              D1A  4 
Tabone Antoine ayant gagné deux rencontres celles-c i sont considérées comme perdue  
le score: GAZELEC 11 - MOUANS SARTOUX 3 
ce joueur a déjà été mis comme brûlé au tour précéd ent 
 
09060043 TT MANDELIEU 9  ( 14 ) contre 09060088 CARROS LE BROC 2  ( 0 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4  Poule : C Journée 17 Date : 29/03/2013 
09060088 CARROS LE BROC 2 Equipe absente 
Forfait pour Carros avec paiement de la caution: 40€ 


